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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 

 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 23 – 28 juin 2022 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

Normales réactualisées – Météo France 

 

http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://twitter.com/meteofrance?s=20&t=6HNxZbjDZqm3e-ejEJ3lVQ
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La météo est toujours capricieuse : après la chaleur, ce sont les orages de grêle et la forte pluviométrie (de 50 à 90mm) qui bloquent 
les chantiers de récolte. La météo à venir devrait être plus sèche. 
Tout est mûr ! La priorité est à la récolte des blés lorsqu’ils auront séché.  
Les structures des sols vont encore une fois souffrir avec les récoltes imminentes sur des sols non ressuyés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Voir Agrosaone N°21. 

 
 
 
 
 

 
Avec cette fin juin pluvieuse, le risque de tassement des sols est extrêmement important. 

 

Voici l’outil TERRANIMO qui permet d’évaluer le risque de tassement (cliquez)  

- 2 versions disponibles (light et expert) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
  

Grêle sur colza - Hugier 

 

TASSEMENT DES SOLS 

ECHANGE PAILLES – FUMIERS et autres effluents 

Il existe des variétés moins 

sensibles à la grêle  

 

https://ch.terranimo.world/light
https://ch.terranimo.world/light
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En 2021, les conditions de semis étaient particulièrement compliquées ! Les sols étaient impraticables jusqu’au 10 aout. 
Quand les conditions de semis ont finalement été correctes, les travaux du sol tardifs ont asséché les sols et retarder la 
levée des colzas. Les travaux de sol et semis dans de mauvaises conditions ont impacté les développements racinaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

PREPARATION DES SOLS avant semis de colzas 

Pivot à l’horizontal – SD  

 

Pivots à l’horizontal – parcelle travaillé superficiellement 

 

Dans la même parcelle 

Bonne structure poreuse – le colza est 

présent 

 

 

Structure tassée – le colza a disparu 

 

 

 

 

Structure tassée – le colza dépéri 

 

 

 

Tassement suite aux passages d’épandeurs à fumier 

 

 

 

Herse rotative, le pivot est passé de justesse dans la zone 

tassée. 

Racines en « arête de poisson » 
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En 2022, faut-il travailler le sol ? Un test bêche réalisé après quelques jours sans pluie peut répondre à la question.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Dans cette parcelle humide – sans travail du sol, tout 

passage d’engin marque ! 

 

 

 

Parcelle humide en SD – mottes totalement fermée. Le colza n’arrive pas à 

s’implanter 

 

 

 

Levées hétérogènes du colza suite à des travaux du sol tardifs qui ont asséché les parcelles 
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Pour celles et ceux qui travaillent les sols : 

- Réaliser les apports d’effluents le plus rapidement possible, avant travail du sol, sur sol ressuyé. 
- Attendre que les sols soient ressuyés pour intervenir avec un outil.  
- Si besoin de travail du sol profond, le réaliser le plus rapidement possible après la récolte du précédent. 
- Les parcelles doivent être prêtes à semer, le plus tôt possible, afin d’avoir une chance de réhumecter le sol avant le semis (il faut 2mm 

de pluie pour réhumecter 1 cm de sol). 
- Plus la levée du colza sera précoce, plus le colza sera robuste pour faire face aux arrivées de grosses altises à partir du 15/09. 
- Rouler le sol après travail afin de préserver la fraicheur. 
- Eviter les outils qui assèchent comme la herse rotative. 
- Eviter le labour. 
- Le semis direct est possible si la structure du sol est suffisamment poreuse, si les conditions de ressuyage sont bonnes, si le sol est frais, 

si les pailles ne gênent pas et si une pluie significative est annoncée.  
 
Mais les pluies annoncées en août se terminent souvent par zéro pluie… 

 
Pour celles et ceux qui ne travaillent pas les sols : 

- Semer tôt, dans des conditions de sol réssuyé et, si possible, avant une pluie. 

 
 
 
 
 
Assurer l’implantation et la nutrition du colza - Episode 2/2 - RTTI 2022 (cliquez) 

 
  

https://youtu.be/2ubTvzZB3hk
https://youtu.be/2ubTvzZB3hk
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Stade et état des cultures 
Les tournesols semés fin mars, début avril fleurissent. Les semis de début mai ne devraient pas tarder 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
  

TOURNESOL 

La floraison débute sur les premiers semis. 

 

Les cultures de printemps poussent rapidement 

 

Tournesol grêlé – photo Séverine Dumont - agricultrice 
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Stade et état des cultures 
Stades de 5-6 feuilles à début floraison pour les semis de mi-avril. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

MAIS 

Maïs dans les cailloux 

 

 

 

Mucilages sécrétés par les racines coronaires d’un pied de 

maïs. (cliquez pour plus d’information) 

La floraison commence sur les semis et variétés  précoces 

 

 

 

Maïs début floraison grêlé  - Chenevrey 

 

 

 

https://agriculture-de-conservation.com/sites/agriculture-de-conservation.com/IMG/pdf/tcs79_exsudats-racinaires.pdf
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Pyrale 
 

Le dépôt de ponte se poursuit, des pontes fraiches sont visibles. Sur le site le plus touché, le pourcentage de pieds porteurs de 

ponte est passé de 10% à 14% cette semaine et des perforations de larves sont visibles sur les feuilles de 15% des pieds (voir 

photos). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pontes fraiches de pyrale 

 
Morsures de larves de pyrale 
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Conseils 
 

Voir bulletin N°22 pour analyse de risque complète. 

 

 

Quelles sont les parcelles à risque ?  
- Celles où l’on trouve 10% à 15% de pieds avec présence de trous ou sciure sur les feuilles (voir photos 
page précédente).  Cette observation est à réaliser cette semaine. 
La destruction des premières larves baladeuses limitera le vol de seconde génération. 

 
- Le traitement visera essentiellement les maïs destinés à être récoltés en grain. 
 
- Le traitement du maïs ensilage est inutile. 
 
 

Quand traiter et avec quel produit ?  
Le pic de vol plurivoltin est atteint. La période de traitement s’étend du 25/06 au 5/07. A ces dates, un maximum de feuilles 
sera protégé. 

 
- Si traitement à la date optimale en liquide avec pulvé, privilégier la spécialité CORAGEN, spécialité très 
sélective des auxiliaires. 
Prévoir CORAGEN 0.1 L/Ha aux alentours du 01/07.  
Laissez des témoins non traités si vous décidez de faire le traitement ! 

 

 

 

Dates de récolte 
 
Prévisions des dates de récolte du maïs ensilage  

La croissance du maïs est basée sur des sommes de températures au-dessus de 6°C. Si on les cumule depuis le 20 avril (date du 
semis du maïs), l’année 2022 fait partie des années les plus chaudes, égale à 2003 !  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Calcul des dates de récolte à partir du semis : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Groupes de précocité 

France
Indice FAO

Grain Fourrage Grain Fourrage Grain Fourrage

G0 S0 A S0 10 SA Très précoce 150 - 250 1425 1700

G1 S1 B S1 11 SB Précoce 240 - 290 1415 1500 1680 1760

G2 S2 C1 S2 12 SC 1/2 Précoce 280 - 330 1490 1570 1740 1820

G3 S3 C2 S3 13 SD 1/2 Précoce à 1/2 Tardif 310 - 400 1560 1640 1800 1880

G4 D 14 1/2 Tardif 400 - 480 1870 1950

G5 E1 15 Tardive 470 - 560 1940 2020

G6 E2 16 Très tardive 550 - 620 2000 2080

Somme de température base 6-30°

Somme de température 

du semis à la 

RECOLTE ENSILAGE

 (32% de MS)

Somme de température 

du semis à la 

RECOLTE GRAIN 

(32% H2O)

Groupe de précocité France Anciens 

codes 
Valeurs indicatives

Nouveaux codes Geves Post inscription 

https://ephy.anses.fr/ppp/coragen
https://ephy.anses.fr/ppp/coragen
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Simulation au 27/06/2022 
 

  
Semis du 20/04/2021 

Date approximative de 
récolte ensilage – indice 350 

1600°C base 6  

Date approximative de 
récolte grain – indice 350 

1840°C base 6 

  
Chargey les Gray 
 

 
15/08 

 
Début septembre 

  
Villersexel 
 

 
20/08 

 
10/09 

 
 
 

 
 
 

 
 

Surveillez vos parcelles de soja, tournesol, maïs. Les ambroisies sont visibles et doivent être détruites par 
arrachage manuel ou broyage avant qu’elles n’émettent du pollen et qu’elles ne disséminent leurs graines… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NE PAS CONFONDRE  l’ambroisie à feuille d’armoise -  Ambrosia artemisiifolia (espèce invasive soumise à destruction 

obligatoire par arrêté préfectoral car elle provoque des allergies chez un grand nombre de personnes) et  
l’armoise vulgaire - Artemisia vulgaris L. (vivace indestructible) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Ambroisies 

Ambroisie vu du dessus… …la tige est poilue 

L’armoise vulgaire est 

reconnaissable à ses 

feuilles blanchâtres sur la 

face inférieure 

L’ambroisie à feuille 

d’armoise est verte. 

http://www.infloweb.fr/ambroisie-a-feuilles-darmoise
https://www2.dijon.inrae.fr/hyppa/hyppa-f/artvu_fh.htm
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Féverole d’hiver 

Féverole de printemps 

Témoin sans fongicide sur féverole d’hiver. Pas de botrytis cette année, mais comme en 

2020, c’est la rouille qui a « grillé » le témoin 

La météo très chaude de fin juin a fait avorter toutes les dernières fleurs. 

Les gousses se concentrent sur la première moitié de la plante 
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 La couverture des sols : 
 
La couverture des sols durant l’automne, obligatoire en zone vulnérable,  est possible de plusieurs façons: 
 
    - soit par une culture d’hiver, 
    - soit par une Culture Intermédiaire Piège A Nitrates (légumineuses pures interdites) ou une culture dérobée, avant une culture 

de printemps. Les cultures intermédiaires sont à implanter rapidement après récolte et au plus tard le 10 septembre. 

    - soit, entre deux cultures de printemps, à la suite des maïs grain, sorgho ou tournesol, par le broyage et l’enfouissement des 
cannes dans les quinze jours suivant la récolte, 
    - soit par des repousses de colza denses et homogènes spatialement entre un colza et un blé (présence pendant un mois), 
    - soit par des repousses de céréales, denses et homogènes spatialement, dans la limite de 20% des surfaces en interculture 
longue à l'échelle de l'exploitation. 
 
 

 Les épandages d’été : 

L'épandage d’effluents sur les cultures intermédiaires pièges à nitrates (CIPAN) est  possible. Le tableau suivant stipule les 

périodes d’interdiction des épandages de fertilisants, qui s’applique à cette période d’interculture, ainsi que les conditions 

spécifiques d’épandage sur CIPAN. 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENTATION EN ZONE VULNERABLE DE HAUTE-SAONE 
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 SIE 

 
Depuis 2018, l’usage de produits phytopharmaceutiques est interdit sur les surfaces d’intérêt écologique suivantes : 
jachères (y compris mellifères), plantes fixant l’azote, cultures dérobées ou à couverture végétale. 
 
 

Jachère : dates de présence obligatoire : du 1er mars  au 31 aout 2022. 

Jachère mellifère : dates de présence obligatoire : du 15 avril  au 15 octobre 2022. 

Plantes fixant l’azote : interdiction d’usage de phytos entre le semis et la récolte ou remplacement. 
Culture dérobée ou à couverture végétale : Si valorisée en SIE PAC, la culture intermédiaire doit être présente pendant 8 

semaines du 6 août au 1er octobre 2022. 

 
Voir notice SIE PAC (CLIQUEZ) 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

GESTION DE L’INTERCULTURE SANS HERBICIDES  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

GESTION DE l’interculture avant semis 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tas/2022/Dossier-PAC-2022_notice_SIE.pdf
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GESTION DE L’INTERCULTURE AVEC HERBICIDES 
  
Désherbage en interculture - Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 

 
Positionner le traitement glyphosate au plus près du semis, pour détruire un maximum d’adventices levées, pour limiter 
le nombre de passages et ne pas dépasser la dose max autorisée de 1080 g / ha par année civile. 
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COUVERTS - CIVE 
 

Des semis pourront être réalisés dès que possible sur sol ressuyé. 

Les repousses d’orge vont lever massivement, elles pourront être détruites mécaniquement ou chimiquement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Couverts – CIVE  - Méteils – Luzerne – Fourrages – Cultures dérobées 

Mélange pour couverts et CIVE 

La luzerne repart après la récolte de l’orge 
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CULTURES DEROBEES 
 

Sojas, tournesol, maïs et luzerne ont été semés. 

 

  Surveillez les limaces et les repousses d’orge 
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Colza - Guide de culture 2022 (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

Julien Senez - Bilan de 10 années de semis direct (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le guide de la semaine 

La vidéo de la semaine 

https://www.terresinovia.fr/o/commerce-media/products/338509/guide-culture-colza/4350741/Guide%20de%20culture%20colza%202022%20-%20PDF?download=false&title=fichier.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=ak0v0rYD26o
https://www.terresinovia.fr/o/commerce-media/products/338509/guide-culture-colza/4350741/Guide de culture colza 2022 - PDF?download=false&title=fichier.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=ak0v0rYD26o
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Météo de l'herbe de la semaine dernière : 

 

 

En traits pleins, les moyennes sur les prairies de plaine de Franche-Comté. En pointillés les valeurs 2022. 

 

Retrouvez Radio "Prairies" par le Groupe Herbe Franche-

Comté !  

Retrouvez le 17ème épisode sur la chaîne YouTube du 

Groupe Herbe Franche-Comté ! Cette semaine Floriane 

Marsal est au GAEC Bakker (39) pour parler des paddocks 

de nuit et du foin en vrac ! 

 

Contacts : Margaux Reboul Salze – Chambre d’Agriculture de Haute-Saône : 03.84.77.14.34 – margaux.reboul-

salze@haute-saone.chambagri.fr 

 

  

      Le coin de l’herbe 

https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés. 

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

